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Rapport complémentaire du Directoire sur les projets de 

résolution à titre extraordinaire 

A l’Assemblée Générale Mixte du 30 Mars 2011  

 
 
Nous vous avons convoqués en assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire, afin de 
soumettre à votre approbation neuf résolutions à titre ordinaire et douze résolutions à titre 
extraordinaire dont l’objet est précisé et commenté ci-après. 
 
Nous sollicitons notamment de votre part l’approbation de l’octroi au Directoire d’autorisations et 
délégations de compétence notamment en matière d’émission de valeurs mobilières. A cet égard, nous 
vous demandons de donner les délégations nécessaires à l'organe de direction pour qu'il puisse 
procéder à toute émission susceptible de permettre à la Société de réunir avec rapidité et souplesse les 
moyens financiers nécessaires à la Société. 

 
 

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLE E GENERALE 
EXTRAORDINAIRE  

 
 
 
 

10° Autorisation donnée au Directoire à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions 

 
Nous vous demanderons au titre de la 10ème résolution à titre extraordinaire, pour une durée de dix-huit 
(18) mois, d’autoriser le Directoire, dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-209 du Code de 
commerce, à annuler en une ou plusieurs fois les actions acquises par la Société au titre de la mise en 
œuvre de l’autorisation donnée à la 9ème résolution de la présente assemblée, dans la limite de 10 % du 
capital social de la Société par période de 24 mois et réduire corrélativement le capital social. 
 
Nous vous demanderons de confèrer tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée par la loi, pour procéder à cette ou ces réductions de capital, notamment arrêter le 
montant définitif de la réduction de capital, imputer la différence entre la valeur comptable des actions 
ordinaires annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles, en fixer 
les modalités et en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, 
effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et d’une 
manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
 
 
 
 



 2

 
11°  Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou autres 
 
La 11ème résolution à titre extraordinaire vise à déléguer au Directoire, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, et pour une durée de vingt-six (26) mois, la compétence à l'effet 
de décider d'augmenter le capital social, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes, suivie de la création et de l'attribution gratuite de titres de capital ou de l'élévation du nominal 
des titres de capital existants, ou de la combinaison de ces deux modalités.  

Il est précisé que les droits formant rompus ne seraient ni négociables, ni cessibles et les titres seraient 
vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans un délai fixé par 
Décret en Conseil d’Etat. 

Le montant d'augmentation de capital résultant de l'ensemble des émissions réalisées au titre de la 
présente résolution ne pourrait excéder le montant nominal de quinze millions d’euros (€ 15.000.000) 
ou de sa contre-valeur en devises ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies à la date de la décision d’émission, étant précisé que le montant nominal d’augmentation de 
capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le plafond global de cent 
millions d’euros (€ 100.000.000) fixé à la 20ème résolution à titre extraordinaire et qu’il est fixé sans 
tenir compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droit 
donnant accès au capital de la Société.  

Nous vous demanderons de conférer au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, tous pouvoirs, conformément à la loi et aux statuts de la Société à l'effet de mettre 
en œuvre la présente résolution et en assurer la bonne fin, notamment (i) fixer le montant et la nature 
des sommes à incorporer au capital, (ii) fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant 
dont la valeur nominale des actions existantes composant le capital sera augmentée, (iii) arrêter la date 
le cas échéant rétroactive à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à 
laquelle l’élévation de la valeur nominale des titres existants prendra effet, (iv) prendre toutes mesures 
nécessaires en vue de protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital de la Société conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles, (v) imputer sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles 
les frais afférents à l’augmentation de capital correspondante et prélever, le cas échéant, les sommes 
nécessaires à l’effet de porter la réserve légale au dixième du nouveau montant du capital après chaque 
émission, (vi) et généralement prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises et 
apporter aux statuts de la Société toutes modifications corrélatives.  

 

12° Délégation de compétence consentie au Directoire en vue de l’augmentation du capital  par 
émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou 
d’une filiale ou donnant droit à l’attribution de t itre de créance - avec maintien du droit 
préférentiel de souscription  
 
L’organe de direction peut être conduit, dans l’intérêt de la Société et de ses actionnaires, à procéder 
sur certains marchés et dans certaines circonstances, à des émissions d’actions, titres ou de valeurs 
mobilières diverses avec maintien du droit préférentiel des actionnaires.  
 
Ainsi, la 12ème résolution à titre extraordinaire vise à déléguer au Directoire,  pour une durée de  vingt-
six (26)  mois, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, la compétence à 
l'effet de procéder en une ou plusieurs fois, en France où à l’étranger, en euros ou en monnaies 
étrangères, ou en toute unité monétaire quelconque établie par référence à un ensemble de monnaies, 
dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'émission, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, d'actions de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières de 
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quelque nature que ce soit , existantes ou à emetrre, y compris les bons de souscription émis de 
manière autonome à titre gratuit ou onéreux ou de bons d’acquisitions, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ou d’une société dont elle détient directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social (une filiale), ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, étant précisé que la souscription pourra être opérée en espèces ou par compensation et 
qu'est exclue l'émission de toute action de préférence et que la présente délégation pourra permettre 
une ou plusieurs émissions en application de l’article L.228-93 du Code de commerce. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de cette délégation, ne pourra être supérieur à cinquante 
millions d'euros (€ 50.000.000), ou sa contre-valeur en devises ou toute autre unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, montant auquel s'ajoutera, le 
cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et le cas échéant aux stipulations 
contractuelles, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé que 
ce montant s'imputera sur le plafond global visé à la 20ème résolution. 
 
Les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’une fililae ainsi émises, pourront 
notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en 
toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies.  
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder cent millions d’euros (€ 
100.000.000) ou leur contre-valeur en devises ou toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission. Ce montant est commun à l’ensemble des titres 
de créance dont l’émission est déléguée au Diréctoire conformément aux présentes ; il est indépendant 
du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Directoire 
conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
Les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par  les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre, le 
Directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre 
de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, 
proportionnellement à leurs droits et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 
 
Si les souscriptions à titre irréductible, et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité 
d'une émission de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Directoire pourra utiliser, 
conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, dans l'ordre qu'il décidera, l'une et/ou 
l'autre des facultés ci-après : 
 
- limiter l'émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, 

les trois-quarts de l'émission décidée ; 
 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  
 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.  
 
Nous vous demanderons de constater que, le cas échéant, cette délégation emporte, au profit des 
porteurs de valeurs mobilières émises donnant acès au capital de la Société,  renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les 
valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de cette délégation, pourront donner droit. 
 
Le Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, déterminera la 
catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de 
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souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance 
éventuellement rétroactive, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement 
de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société ou d’une Filiale, le cas 
échéant, les modalités des valeurs mobilières donnant acès au capital attribuées gratuitement, les 
conditions de leur rachat en bourse et leur éventuelle annulation, ainsi que la possibilité de suspension 
de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre.  
 
Plus généralement, le Directoire déterminera l'ensemble des caractéristiques, montant et modalités de 
toute émission et des titres émis et lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront 
associés à des titres de créance, leur durée déterminée ou non et leur rémunération. 
 
Nous vous demanderons de conférer au Directoire tous pouvoirs pour mettre en œuvre cette 
résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de 
toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, en France et/ou, le échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions 
susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en constater la réalisation, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer les frais de l'augmentation de capital sur le montant des 
primes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale du dixième du 
capital social, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions. 
 

Le Directoire aura en outre tous pouvoirs à l’effet de prendre toutes mesures nécessaires en vue de 
protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles. 

 

13° Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’émettre des actions ordinaires ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’une filiale ou donnant droit à 
l’attribution de titre de créance - avec suppression du droit préférentiel de souscription mais 
sans réservation 
 
L’organe de direction peut être conduit, dans l’intérêt de la Société et de ses actionnaires, à procéder 
sur certains marchés et dans certaines circonstances, à des émissions d’actions, titres ou de valeurs 
mobilières diverses sans que puisse s’exercer le droit préférentiel des actionnaires. En effet, les 
augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription se font dans un 
calendrier plus court que les opérations d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel 
de souscription ce qui pourrait se justifier compte tenu de la volatilité que peuvent connaître les 
marchés financiers dans certaines périodes. 
 

Dans ces conditions, nous vous proposons aux termes de la 13ème résolution à titre extraordinaire, pour 
une durée de vingt-six (26) mois, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, de 
déléguer au Directoire la compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, tant en France qu'à l'étranger, en euros ou en monnaies 
étrangères, ou en toute unité monétaire quelconque établie par référence à un ensemble de monnaies, à 
l'émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions de la 
Société ainsi que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, existantes ou à émettre, y 
compris de bons de souscription émis de manière autonome à titre gratuit ou onéreux ou de bons 
d'acquisition, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ou 
d’une société dont elle détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital social (une 
« Filiale »), ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, étant précisé que la souscription 
pourra être opérée en espèce ou par compensation et qu'est exclue toute émission d'actions de 
préférence et que la présente délégation pourra permettre une ou plusieurs émissions en application de 
l’article L.228-93 du Code de commerce. 
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Le Directoire aura compétence avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, pour 
décider, en sus des émissions qui pourraient être réalisées en vertu de la présente délégation, l'émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre à la suite de 
l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par une filiale. 

Ces valeurs mobilières ne pourront être émises par les Filiales qu’avec l’accord du Directoire de la 
Société et pourront, conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, donner accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société. Elles pourront être 
émises en une ou plusieurs fois, en France, sur les marchés  étrangers et/ou le marché international. 

Nous vous demanderons de prendre acte que les actionnaires de la Société ne disposent pas de droit 
préférentiel de souscription, ni aux valeurs mobilières visées au présent paragraphe émises par une 
Filiale, ni aux actions ordinaires de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit.  

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires d’ARGAN ou d’une filiale ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de cette délégation, ne pourra être supérieur à cinquante 
millions d'euros (€50.000.000) ou sa contre valeur en devises ou toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, montant auquel s'ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et le cas échéant aux stipulations contractuelles, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé que ce montant 
s'imputera sur le plafond global visé à la 20ème  résolution. 
 
Le montant nominal des titres de créances susceptibles d’être émis dans le cadre de la cette délégation 
ne pourra excéder la somme de cent millions d’euros (€ 100.000.000) ou leur contre valeur en devises 
ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies à la date de décision de 
l’émission, ce montant s’imputant sur le plafond fixé dans la 12ème résolution. Ces valeurs mobilières 
pourront revêtir les mêmes formes et caractéristiques que celles prévues par la 12ème résolution  et plus 
généralement l’ensemble des dispositions les concernant visées à la 12ème résolution  leur seront 
applicables. 
 
Le prix des actions ordinaires émises ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs 
mobilières émises devra être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois séances de 
bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 5 %. 
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre en vertu de cette 
délégation sera supprimé, par conséquent celles-ci pourront faire l’objet d’une offre au public, étant 
entendu que le Directoire pourra, en application des dispositions de l’article L.225-135 du Code de 
commerce, conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de 
l'émission, pendant le délai dont la durée minimale est fixée par décret et les conditions qu'il fixera. 
Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables, mais pourra, si le 
Directoire l'estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible. 
 
Dans l’hypothèse ou les souscriptions effectuées par les actionnaires dans le cadre de cette priorité 
n’absorberaient pas  la totalité d'une émission de valeurs mobilière dans le cadre de cette délégation, le 
Directoire pourra utiliser, dans l'ordre qu'il décidera, l'une et/ou l'autre des facultés suivantes : 
 
- soit répartir librement tout ou partie du solde auprès d’investisseurs identifiés, 
 
- soit les offrir au public dans le cadre d’un placement privé. 
 



 6

Cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
pourront donner droit. 
 
La somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans 
le cadre de la délégation susvisée, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de 
souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale au prix 
minimum prévu par les dispositions légales et/ou réglementaires applicables au jour de l'émission et 
ce, que les valeurs à émettre de manière immédiate ou différé soient ou non assimilables aux titres de 
capital déjà émis. 
 

Le Directoire arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres 
émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des indications 
contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur 
libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive les modalités par lesquelles les valeurs 
mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires 
de la Société ou d’une Filiale, le cas échéant, les modalités des valeurs mobilières donnant acès au 
capital attribuées gratuitement, les conditions de leur rachat en bourse et leur éventuelle annulation, 
ainsi que la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés 
aux valeurs mobilières à émettre. 

 
Plus généralement, le Diréctoire déterminera l'ensemble des caractéristiques, montant et modalités de 
toute émission et des titres émis et lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront 
associés à des titres de créance, leur durée déterminée ou non et leur rémunération. 

Nous vous demanderons de conférer au Directoire tous pouvoirs pour mettre en œuvre cette 
résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de 
toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, en France et/ou, le échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions 
susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer les frais de l'augmentation de capital sur le montant des 
primes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale du dixième du 
capital social, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions. 

Le Directoire aura en outre tous pouvoirs à l’effet de prendre toutes mesures nécessaires en vue de 
protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles. 

Le Directoire pourra subdéléguer la compétence qui lui est consentie au titre de la présente résolution. 

 

14° Autorisation donnée au Directoire d’avoir recours à un placement privé pour mettre en 
œuvre la délégation de compétence relative à l’émission d’actions, titres ou valeurs mobilières 
diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription 

Nous vous demanderons au titre de la 14ème résolution à titre extraordinaire, que, dans le cadre de la 
délégation de compétence conférée au Directoire par la 13ème résolution ci-dessus, celui-ci pourra 
procéder à une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, c’est-à-dire à un 
placement dit « privé ». 

Dans ce cas, conformément à la loi, l’émission de titre de capital sera limitée à 20 % du capital par an. 
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15° Autorisation donnée au Directoire à l’effet de procéder à l’émission d’actions, titres ou  
valeurs mobilières diverses en fixant librement le prix d’émission, dans la limite de 10% du 
capital social 
 
En matière d'émission par appel public à l'épargne sans droit préférentiel de souscription, l'assemblée 
générale extraordinaire dispose de la possibilité, dans la limite de 10% du capital social par période de 
12 mois, de déléguer au Directoire la fixation du prix d'émission selon des modalités qu'elle aura 
déterminées. Il s'agit là de la possibilité d'effectuer des augmentations de capital dite « en continu » 
quel que soit l'état du marché boursier. 
 
En conséquence, nous vous proposons aux termes de la 15ème résolution à titre extraordinaire, dans le 
cadre de l’article L. 225-136-1° du Code de commerce et dans la limite de 10% du capital social par 
période de 12 mois et du plafond fixé aux termes de la 13ème résolution qui précède, d’autoriser le 
Directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois, à émettre toutes actions, titres de capital ou titres ou 
valeurs mobilières diverses, donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société ou d’une société 
dont elle détient directement ou indirectement plus de la moitiée du capital (une « Filiale »), ou 
donnant droit à l'attribution de titres de créance en en fixant le prix d’émission en cas d'émission par 
offre au public sans droit préférentiel de souscription, en fonction des opportunités du marché sous la 
seule limite que les sommes à percevoir pour chaque action soient au moins égales à la valeur 
nominale.  
 
Dans ce cas, le Directoire devrait établir un rapport complémentaire, certifié par les commissaires aux 
comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération et donnant des éléments d’appréciation de 
l’incidence effective sur la situation de l’actionnaire. 

 

16° Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
 

Nous vous proposons aux termes de la 16ème résolution à titre extraordinaire, pour une période de 
vingt-six (26) mois, d’autoriser le Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
par la loi, à augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la 
Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en application respectivement des 12ème 
à 15ème résolutions à titre extraordinaire qui précèdent, dans les délais et selon les limites prévus par la 
réglementation applicable au jour de l’émission (soit, à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la 
souscription et dans la limite de 15 % de l'émission initiale), au même prix que celui retenu pour 
l’émission initiale,, sous réserve du plafond prévu pour l'émission initiale dans les 12ème et 13ème  
résolutions respectivement. 

 

17° Délégation de compétence donnée au Directoire à l'effet d'émettre des actions ordinaires de 
la Société et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d'offre 
publique d'échange initiée par la Société 

Nous vous demanderons au titre de la 17ème résolution à titre extraordinaire, pour une durée de vingt-
six (26) mois, de déléguer la compétence au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour décider, dans les conditions fixées aux présentes et sur le fondement 
et dans les conditions prévues par la 13ème résolution, l'émission d'actions ordinaires de la Société ou 
de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la 
Société, existantes ou à emettre, ou donnant droit à l’attribution de titres de créance en rémunération 
des titres apportés à une offre publique ayant une composante d'échange initiée en France ou à 
l'étranger, selon les règles locales, par la Société sur des titres d'une société admis aux négociations sur 
l'un des marché réglementés visés à l'article L. 225-148 du Code de commerce 
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Nous vous demanderons de décider qu’en tant que de besoin, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires à ces actions et valeurs mobilières à émettre sera supprimé au profit des porteurs de ces 
titres. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de cette délégation, serait fixé à cinquante millions d'euros 
(€50.000.000), ) ou sa contre valeur en devises ou toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies à la date de décision de l’émission, montant auquel s'ajoutera le cas échéant le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
réglements et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global visé 
à la 20ème résolution.  

Nous vous demanderons de constater que cette délégation emporte renonciation par les actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières, qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit. 

Nous vous demanderons de conférer au Directoire tous pouvoirs à l'effet de mettre en oeuvre les offres 
publiques visées par cette 17ème résolution à titre extraordinaire et notamment à l'effet de : 

- Fixer les termes, conditions et modalités de l’opération, dans les limites fixées par les dispositions 
légales et réglementaires applicables, 
 

-  Fixer la parité d'échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 
 
- constater le nombre de titres apportés à l'échange ; 
 
- déterminer les dates, conditions d'émission, notamment le prix et la date de jouissance, 

éventuellement rétroactive, des actions nouvelles, ou, le cas échéant, des valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement et/ou à terme à des actions de la Société ; 

 

- prendre toutes mesures nécessaires en vue de protéger les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions 
légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles ; 

 
- inscrire au passif du bilan à un compte "Prime d'apport", sur lequel porteront les droits de tous les 

actionnaires, la différence entre le prix d'émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ; 
 
- procéder, s'il y a lieu, à l'imputation sur ladite "Prime d'apport" de l'ensemble des frais et droits 

occasionnés par l'opération autorisée ; 
 

- prélever, le cas échéant, sur la prime d’apport les sommes nécessaires à la dotation de la réserve 
légale ;  

 
- prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne 

fin de l'opération autorisée, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le 
nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir et notamment 
constater la ou les augmentation(s) de capital  résultant de toute émission réalisée par l’usage de la 
présente délégation et modifier corrélativement les statuts de la Société. 
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18° Délégation de pouvoirs au Directoire en vue d'augmenter le capital social en rémunération 
d’apports  en nature dans la limite de 10% du capital social 
 
En vertu des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l’assemblée générale extraordinaire 
dispose de la faculté de déléguer au Directoire les pouvoirs nécessaires pour procéder, sous certaines 
conditions, à une augmentation de capital par apport en nature, limitée à 10% du capital social. 
 
Ainsi, nous vous demanderons au titre de la 18ème résolution à titre extraordinaire, pour une durée de 
vingt-six (26) mois, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, de déléguer au 
Directoire les pouvoirs nécessaires à l’effet de décider sur le rapport du commissaire aux apports 
mentionné aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 du Code de commerce, l’émission d’actions 
ordinaires d’ARGAN ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, à des actions existantes ou à émettre d’ARGAN, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à ARGAN et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, lorsque les dispositions de l'article L. 225-148 relatives aux offres publiques d’échange ne sont 
pas applicables. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de cette délégation est fixé à 10% du capital de la 
d’ARGAN (tel qu’existant à la date de l’assemblée), étant précisé que le plafond nominal maximum 
résultant de la présente augmentation de capital ne pourra excéder le plafond prévu à la 20ème 
résolution à titre extraordinaire sur lequel il s'impute et qu’il est fixé compte non tenu du nominal des 
actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, 
conformément à la loi et aux réglements, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles, les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital d’ARGAN. 
 
Nous vous demanderons de décider, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de 
titres de capital ou de valeurs mobilières objet des apports en nature, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises, et de prendre acte que cette 
délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ordinaires d’ARGAN auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement 
de la présente délégation pourront donner droit. 
 
Nous vous demanderons de conférer au Directoire tous pouvoirs afin de mette en œuvre cette 
délégation et notamment pour statuer sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionné 
aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et la rémunération 
des avantages particuliers éventuels, imputer sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits 
occasionnés par l’augmentation de capital, prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires, le 
cas échéant, à la dotation de la réserve légale, constater la réalisation définitive des augmentations de 
capital réalisées en vertu de cette délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, 
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient 
nécessaires à la réalisation de ces apports. 
Le Directoire aura en outre tous pouvoirs à l’effet de prendre toutes mesures nécessaires en vue de 
protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles 
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19° Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société 
réservée aux adhérents d’un Plan d’Epargne Entreprises (PEE)) 

 

Le vote de la 21ème résolution à titre extraordinaire s’inscrit quant à lui dans le cadre de l’article L.225-
129-6 du Code de commerce qui stipule que, lors de toute décision d’augmentation de capital par 
apport en numéraire, l’assemblée générale doit se prononcer sur une augmentation de capital réservée 
aux salariés effectuée dans les conditions prévues à l’article L.3332-1 et suivants du Code du travail. 
 

Ainsi, nous vous demanderons au titre de la 19ème résolution à titre extraordinaire, de délèguer au 
Directoire pour une durée de dix-huit (18) mois les compétences nécessaires à l’effet de procéder, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur ses seules délibérations, 
à l’augmentation du capital social,  par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société, réservée aux mandataires sociaux éligibles, aux salariés et aux anciens 
salariés de la Société et/ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liées dans 
les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce ainsi que des articles L.3344-1 et L.3344-2 
du Code du travail, adhérents du ou des plan(s) d’épargne d’entreprise/ de groupe de la Société, 
l’émission de titres pouvant être réalisée par versement en numéraire ou par l’incorporation au capital 
de réserves, bénéfices ou primes et attribution gratuite d’actions ou autres titres donnant accès au 
capital. 

 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu cette délégation, ne pourra être supérieur à  un million d’euros 
(€ 1.000.000) ou sa contre-valeur en devises ou toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies à la date de l’émission, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
réglements et, le cas échéant aux stipulations contractuelles, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, étant précisé que ce montant est distinct du plafond global visé à 
la 20ème résolution à titre extraordinaire. 
 
Nous vous demanderons de décider que cette délégation emporte suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit desdits adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, aux actions 
ordinaires et valeurs mobilières à émettre, le cas échéant attribuées gratuitement, dans le cadre de cette 
résolution et renonciation à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les 
valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 
 

Le Directoire fixera le prix de souscription des actions conformément aux conditions prévues par les 
articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, étant entendu que la décote maximale fixée, en 
application des articles L.3332-18 et suivants précités, par rapport à une moyenne des cours cotés de 
l’action sur le marché Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant la décision du 
Directoire fixant la date d’ouverture des souscriptions, ne pourra excéder 20%. Nous vous 
demanderons d’autoriser expressément le Directoire à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, 
s’il le juge opportun, notamment afin de tenir compte des nouvelles dispositions comptables 
internationales ou, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables 
localement. Le Directoire pourra également substituer tout ou partie de la décote par l’attribution 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en application des dispositions 
ci-dessous. 

Nous vous demanderons d’autoriser le Directoire à procéder à l’attribution gratuite d’actions 
ordinaires ou d’autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution au titre de l’abondement et/ou 
de la décote ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires 
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Les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital d’ARGAN seront arrêtées 
par le Directoire, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.  
 
Nous vous demanderons de donner au Directoire, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus tous pouvoirs pour déterminer toutes les conditions et modalités des opérations et notamment : 
 

- décider que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou 
par l’intermédiaire d’organismes de placement collectif de valeurs mobilières ou par le 
biais d’une autre entité ou autres entités permises par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables ; 

- fixer, le cas échéant, un périmètre des sociétés concernées par l’offre plus étroit que le 
périmètre des sociétés éligibles au plan d’épargne d’entreprise ; 

- fixer les conditions et modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
autorisation et notamment de jouissance, les modalités de libération, le prix de 
souscription d’actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital dans 
les conditions légales ; 

- arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ; 

- fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs actions ordinaires ou de 
leurs valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

- prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital et ce, en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles ; 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des titres 
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital qui seront effectivement 
souscrits ; 

- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation ; 

- prendre toutes mesures pour la réalisation des augmentations de capital, procéder aux 
formalités consécutives à celles-ci, notamment celles relatives à la cotation des titres 
créés, et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

Nous vous demanderons de confèrer tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée par la loi, pour réaliser des émissions autorisées par la présente résolution, ainsi que 
celui d’y surseoir, dans les limites et selon les modalités qu’il pourra préalablement fixer. 

 

20° Fixation du montant nominal maximum des augmentations de capital social immédiates 
et/ou à terme susceptibles d’être réalisées : plafond global 

 
Dans le cadre de la 20ème résolution à titre extraordinaire, nous vous demanderons, comme 
conséquence de l'adoption des résolutions visées ci-dessus, de fixer à cent millions d'euros 
(€100.000.000) le montant nominal maximum des augmentations de capital social, immédiates et/ou à 
terme, susceptibles d'être réalisées en vertu des délégations et autorisations conférées par les 
résolutions mentionnées précédemment ainsi que des délégations en cours de validité, étant précisé 
qu'à ce montant nominal s'ajoutera, éventuellement, le montant nominal des actions à émettre en 
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supplément pour préserver, conformément à aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
et le cas échéant, aux stipulations contractuelles, les droits des titulaires des valeurs mobilières 
donnant accès au capital. 
 
 
21° Examen et approbation de la fusion absorption de IMMOGONESSE 
 
La résolution n° 21 concerne l’approbation du projet de fusion-absorption de la Société 
IMMOGONESSE, filiale, par notre société ARGAN. 
Celle-ci fait l’objet d’un rapport spécifique du Directoire qui vous est présenté ce même jour. 
 
 
Si les propositions du Directoire vous agréent, nous vous demandons de bien vouloir les consacrer par 
le vote des résolutions qui vous sont soumises. 
 
 
    Le Directoire 


